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n° 41 200 du 31 mars 2010

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 septembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C),

tendant à l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 28 juillet 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2009 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2009.

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. DE FABIBECKERS loco Me D. GRIGNARD, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me D. BELKACEMI loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE,

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents à la cause

Le 22 mai 2008, la partie requérante épouse par procuration un ressortissant belge.

La partie requérante a introduit, le 16 juin 2008, une demande de visa sur la base de l’article 40 de la loi

du 15 décembre 1980.

Le 28 juillet 2009, l’Office des étrangers a pris à l’égard de la partie requérante une décision de refus de

visa qui constitue l’acte attaqué et qui est motivée comme suit :

« Commentaire :
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Le 16/06/2008, une demande de visa a été introduite sur base de l’article 40ter de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par

Madame [XXX], née le 21.07.1973 à Kinshasa, ressortissante du Congo (Rép.dém.), suite à son

mariage conclu le 22/05/2008 avec [XXX], de nationalité belge.

La preuve de ce mariage a été apportée par un acte de mariage n°117, folio 117, volume I, rédigé à

Kasa-Vubu , le 22/05/2008.

Considérant que l’article 27 du code de droit international privé établit qu’un acte authentique étranger

est reconnu en Belgique sans qu’il faille recourir à aucun (sic) procédure si sa validité est établie

conformément au droit applicable.

Considérant que selon l’article 46 du code de droit international privé, les conditions de validité du

mariage sont régies, pour chacun des époux, par le droit de l’Etat dont il a la nationalité au moment de

la célébration du mariage.

Considérant que pour les ressortissants belges, l’article 146 bis du code civil belge dit qu’il n’y a pas de

mariage lorsqu’il ressort d’une combinaison de circonstances que l’intention de l’un au moins des époux

n’est manifestement pas la création d’une communauté de vie durable, mais vise uniquement

l’obtention d’un avantage en matière de séjour, lié au statut d’époux.

Considérant que dans le cas d’espèce, l’époux de la requérante est belge et que les faits suivants

démontrent clairement que cette disposition trouve à s’appliquer :

- Mr [XXX] est de 21 ans plus âgé que son épouse.

- Il s’agit du premier mariage de l’épouse congolaise et du second de l’époux belge.

Mr [XXX] est en effet divorcé depuis le 15/04/2008 de Mme [XXX], le couple a trois enfants, [XXX] né le

27/03/1984, [XXX] né le 09/12/1986 et [XXX], née le 06/01/1994.

- Lors de son audition par l’ambassade, [la partie requérante] a déclaré que les époux se seraient

rencontrés en septembre 1992 à un arrêt de taxi Mr [XXX] était en RDC pour l’enterrement de sa mère.

Selon les dires de l’épouse, il avait des problèmes de couple à cette époque. Il se serait réconcilié avec

son épouse en 1993. Mme [la partie requérante] n’aurait plus beaucoup de contacts avec Mr [XXX]

après la naissance de la fille de celui-ci en 1994.

En 1997, l’épouse de Mr [XXX] aurait accepté de divorcer. Mme [la partie requérante] reprend le

contact avec Mr [XXX]. Mr [XXX] divorce le 15/04/2008. Un mois plus tard le 22/05/2008 il épouse Mme

[la partie requérante] par procuration.

Les époux ne se sont jamais vus depuis 1992.

- Mme [la partie requérante] a une cousine qui réside en Belgique suite à son mariage le 15/07/2006

avec un ressortissant congolais établi en Belgique. Elle vit également à Liége et il paraît probable que

ce soit par son intermédiaire que Mr [XXX] et Mme [la partie requérante] aient repris contact.

L’ambassade émet un avis négatif par rapport à ce mariage et à cette demande de visa regroupement

familial.

Considérant en outre, dans son avis du 16/07/2009, le Parquet de Liège (référence : 451 ECM 08) est

d’avis qu’il y a lieu de refuser la délivrance du visa de Mme [la partie requérante]. En effet, l’enquête

diligentée en Belgique confirme les éléments repris ci-dessus et les doutes concernant le but de ce

mariage. Ainsi il est établi que les époux ne se sont plus vus depuis 1992 quand ils s’étaient rencontrés

par hasard alors que la jeune fille avait 19 ans et que les enfants de Mr [XXX] n’étaient pas informés du

mariage de leur père. Aucun contact n’a plus eu lieu entre les époux depuis 1992. Mr [XXX] a

récemment fait extraire de son GSM des SMS échangés avec un numéro étranger. Tant ces SMS

que les versements de quelques sommes d’argent au bénéfice de son épouse sont postérieurs au

mariage.

Dès lors, l’Office des étrangers refuse de reconnaître en Belgique le mariage conclu entre [la partie

requérante] et Mr [XXX]. Ce mariage n’ouvre donc pas le droit au regroupement familial et le visa est

refusé ».

2. Exposé des moyens d’annulation

2.1. Dans un premier moyen, la partie requérante invoque l’erreur manifeste d’appréciation.

Elle soutient en substance que la partie défenderesse a mal apprécié sa situation. Elle expose qu’elle

est cultivée et de bonne éducation et qu’elle ne quitte pas manifestement son pays parce qu’elle ne s’y

sent pas bien mais parce qu’elle veut vivre avec son mari. Elle constate l’ingérence de la partie

défenderesse dans sa vie privée et celle de son époux. Elle expose également que de nombreux

documents et messages, attestant de la réalité des sentiments allégués, ont été fournis et que « (…) la
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partie adverse se permette de remettre ces liens en cause est moralement inacceptable et repose sur

une grave erreur d’appréciation ».

2.2. Dans un second moyen, la partie requérante invoque la violation de l’article 146 bis du Code civil.

Elle soutient en substance, après un rappel du contenu de l’article 146 bis du Code civil, que le mariage

repose sur des sentiments sincères et que les circonstances invoquées par la partie défenderesse,

pour conclure à l’absence d’intention de créer une communauté de vie durable, sont sans relevance.

Elle poursuit en justifiant chaque élément de fait repris dans la décision attaquée, pour justifier

l’application de l’article 146 bis du Code civil. Elle conclut qu’ « Il se dégage ainsi de la décision

querellée le sentiment que, selon la partie adverse, ce serait davantage à la requérante à faire la

preuve de son intention de former une communauté de vie durable avec son époux – preuve au

demeurant impossible à fournir, malgré les précisions apportées – plutôt qu’à la partie adverse à faire la

preuve que pareille intention fasse défaut ».

2.3. Dans un troisième moyen, la partie requérante invoque la violation des articles 8 et 12 de la

Convention européenne des droits de l’Homme.

Elle soutient après avoir cité le contenu de ces articles que la décision attaquée a été prise au mépris

des dispositions citées et « spécialement en ce qu’elle constitue une mesure qui n’est nécessaire ni à la

sécurité nationale, ni à la sûreté publique, ni au bien-être économique du pays ni à la défense de

l’ordre, ni à la prévention des infractions pénales, ni à la protection de la santé ou de la morale, ni à la

protection des droits et des libertés d’autrui ».

2.4.1 Dans son mémoire en réplique, la partie requérante répond à l’exception soulevée par la partie

défenderesse dans sa note d’observations. Elle estime que la partie défenderesse n’est pas

compétente pour reconnaître ou non un acte authentique établi à l’étranger, cette compétence

revenant, aux termes de l’article 31 du Code de droit international privé, à l’Officier de l’Etat civil. Elle

observe au demeurant que la partie défenderesse ne mentionne pas les articles de la loi du 15

décembre 1980 sur lesquels elle se fonde pour refuser « ces droits à la requérante ».

2.4.2. Sur le premier moyen, la partie requérante répond en substance que la partie défenderesse a

commis une erreur d’appréciation dans la mesure où elle a refusé le visa au motif que l’acte de mariage

n’est pas reconnu, ce qui ne relève pas de son pouvoir. Elle expose que l’appréciation de la partie

défenderesse, si elle repose sur des éléments objectifs, ne fait que traduire une appréciation purement

subjective du caractère sincère ou non du mariage de la partie requérante avec Monsieur [XXX]. Elle

expose également que la partie défenderesse fait reposer sa décision sur des éléments objectivement

inexistants et se réfère au fait que la cousine de la partie requérante serait à l’origine de la reprise des

contacts entre elle et Mr [XXX].

2.4.3. Sur le deuxième moyen, elle maintient le développement de ce dernier tel que repris dans son

recours.

2.4.4. Sur le troisième moyen, elle constate, d’une part, que « la partie requérante » semble reconnaître

le mariage et, d’autre part, ne précise pas quelles autres conditions mises à son séjour ne sont pas

satisfaites.

2.5. A titre subsidiaire, dans la mesure où le Conseil de céans conclurait à son incompétence, elle

sollicite que le Conseil surseoit à statuer jusqu’à l’issue de la procédure en reconnaissance qu’elle

serait amenée à diligenter.

3. Discussion

3.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève qu’en ce que le recours vise la

décision de refus de reconnaître le mariage de la partie requérante, le Conseil est

incompétent. Ce recours devant être introduit conformément aux articles 23 et 27 du Code de droit

international privé devant le Tribunal de première instance.

3.1.2. Sur l’ensemble des moyens, le Conseil rappelle qu’il est une juridiction administrative instituée en

application de l’article 146 de la Constitution. Il souligne - dès lors que surgit une contestation relative à
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sa juridiction - que l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des

droits civils sont exclusivement du ressort des Cours et Tribunaux, et que l’article 145 de la Constitution

dispose quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des

Cours et des Tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. La nature du droit sur lequel porte le

litige est dès lors essentielle pour opérer la distinction entre, d’une part, la compétence exclusive des

Cours et des Tribunaux concernant les contestations relatives à des droits civils, et d’autre part, sa

compétence de principe concernant les contestations relatives à des droits politiques, à laquelle le

législateur peut déroger (M. LEROY, Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 86).

Le législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la Constitution de confier à

la juridiction administrative qu’est le Conseil de céans, le contentieux relatif aux lois sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 réformant

le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl.

Chambre, sess. 2005-2006, n° 51K2479/001, 91). L’article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

dispose ainsi que : « Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des

recours introduits à l’encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». L’article 39/2, § 2, de la même loi,

précise en outre que le Conseil, lorsqu’il statue en annulation, se prononce sur les recours pour

violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de

pouvoir.

Il en résulte que dans le cadre de cette disposition, la compétence du Conseil, en tant que juge

d’annulation, se limite à vérifier si aucune règle de droit objectif, sensu lato, n’a été méconnue par la

décision prise dans le cadre de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Il n’appartient par conséquent pas

au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte administratif. Si l’acte attaqué viole une norme

dudit droit objectif, il peut être annulé et l’autorité administrative doit réexaminer la demande en prenant

en considération la violation du droit objectif, telle qu’elle a été constatée par le Conseil.

Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, dans les limites

précitées, statuer sur la légalité de la décision attaquée.

Toutefois, cela ne signifie pas que le Conseil, dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction,

est lié par l’objet tel que qualifié dans le recours (petitum). La circonstance que la partie requérante

sollicite l’annulation d’une décision prise en vertu de la loi du 15 décembre 1980 n’implique en effet pas

de facto que le Conseil dispose de la compétence juridictionnelle pour ce faire (cfr. J. VELU, conclusion

sous Cass. 10 avril 1987, Arr. Cass. 1986-87, 1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause

d’annulation invoquée dans le moyen (causa petendi), et ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du

recours n’excède pas son pouvoir de juridiction. Le cas échéant, le Conseil doit se déclarer sans

juridiction.

Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le

législateur ne lui a pas expressément attribués. De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un

recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles

contestations.

La répartition de compétences entre les Cours et les Tribunaux et le Conseil peut avoir pour

conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être

soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des compétences lui

attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive en manière telle que la partie

requérante peut être confrontée à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions.

La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer également que, dans l’hypothèse où

deux décisions seraient prises dans un seul « instrumentum », une stricte distinction doit être opérée

entre ces deux décisions.

3.1.3. S’agissant en particulier de la reconnaissance d’un acte authentique étranger fourni à l’appui

d’une demande de visa ou de séjour, il convient de souligner que l’article 27, § 1er, alinéa 1er, de la loi du

16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé, prévoit qu’ « Un acte authentique étranger est

reconnu en Belgique par toute autorité sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité est

établie conformément au droit applicable en vertu de la présente loi, en tenant spécialement compte des

articles 18 et 21 ». La juridiction compétente, pour connaître de toute contestation portant sur le refus de
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reconnaître un acte authentique étranger, est désignée à l’article 27, § 1er, alinéa 4, dudit Code qui

dispose que : « Lorsque l'autorité refuse de reconnaître la validité de l'acte, un recours peut être introduit

devant le tribunal de première instance, sans préjudice de l'article 121, conformément à la procédure

visée à l'article 23 ». L’article 31 du Code de droit international privé concerne les mentions en marge de

l’acte d’état civil, la transcription de celui-ci ou encore l’inscription d’une personne dans les différents

registres par l’Officier d’état civil ; cette compétence, attribuée dans ce cadre précis n’empêche pas la

partie défenderesse, en sa qualité d’autorité au sens de l’article 27, § 1er, alinéa 1er du code précité,

d’émettre également, dans le cadre de sa propre compétence, un jugement sur la reconnaissance de

l’acte authentique étranger qui lui est soumis.

3.1.4. En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours en annulation et d’une demande de suspension

contre une décision de refus de visa en vue d’un regroupement familial prise en application de l’article

40 ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision repose sur un long développement factuel qui est

explicitement articulé au regard des articles 27 et 46 du Code de droit international privé et de l’article

146 bis du Code civil belge dans lequel la partie défenderesse, ayant constaté qu’eu égard à différents

éléments de faits qu’elle énumère, en conclut qu’ « il ressort d’une combinaison de circonstances que

l’intention de l’un au moins des époux n’est manifestement pas la création d’une communauté de vie

durable, mais vise uniquement l’obtention d’un avantage en matière de séjour(…) » et dès lors, «

L’Office des étrangers refuse de reconnaître en Belgique le mariage conclu entre [XXX] et [la partie

requérante]. Ce mariage n’ouvre donc pas le droit au regroupement familial et le visa est refusé ».

En d’autres termes, il appert que, dans le cas d’espèce, la motivation de la décision entreprise repose

sur une décision préalable de non reconnaissance d’un acte authentique étranger, à l’exclusion de tout

autre motif qui lui serait propre, en manière telle que le pouvoir de juridiction du Conseil ne peut

s’exercer sur cette décision préalable conformément à l’enseignement qui vient d’être exposé supra, le

Tribunal de première instance étant seul compétent pour se prononcer quant à ce.

Par ailleurs, en termes de requête, le Conseil ne peut qu’observer que tout l’argumentaire principal du

requérant vise exclusivement à soumettre à son appréciation des précisions et explications factuelles

en vue de contester les motifs de la décision de non reconnaissance de son mariage ( le mariage

repose sur des sentiments sincères, la requérante est issue d’une bonne famille, la différence d’âge

n’est pas relevante, les circonstances de leur rencontre, l’absence d’intermédiaire, …) et à l’amener à

se prononcer sur cette question en manière telle que le Conseil ne peut y avoir égard, à défaut d’avoir

la juridiction quant à cette problématique, conformément à ce qui vient d’être développé.

Ce constat est conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat qui s’est prononcé dans différents cas

d’espèce de la manière suivante « […] Considérant que le droit au séjour du requérant lié à la qualité

de conjoint d’une Belge est contesté par voie de conséquence de la contestation qui porte sur cette

qualité; que l’autorité [le Conseil de céans] ne pouvait valablement se prononcer sur le droit au séjour

sans préjuger d’une décision qu’il n’appartient qu’au tribunal de première instance de prendre […] »

(C.E., 23 mars 2006, n° 156.831), et « […] qu’en constatant qu’en cas de refus de reconnaissance par

l’autorité, l’article 27, § 1er, du Code de droit international privé, combiné avec l’article 23 du même

Code, réserve désormais au tribunal de première instance la compétence de connaître d’une

demande concernant la reconnaissance de la validité d’un acte authentique étranger, en se déclarant

sans juridiction sur cette base, […], le Conseil du contentieux des étrangers n’a violé aucune des

dispositions visées au moyen […] » (C.E., 1er avril 2009, n° 192.125).

Partant, le Conseil est sans juridiction pour connaître du moyen en ce que l’argumentaire y exposé vise

à contester la non reconnaissance du mariage du requérant et n’a pas davantage de juridiction pour se

prononcer sur la manière dont la partie défenderesse doit appliquer l’article 27 du Code de droit

international privé.

3.2. Au surplus, en ce qui concerne les articles 8 et 12 de la CEDH, le Conseil souligne que l'article 8,

qui fixe le principe selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son

domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence

de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire

à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la

Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne

garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont

elle n'est pas ressortissante.
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En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20

mars 1991; C.E. 24 mars 2000, n° 86.204) en sorte que la décision attaquée ne peut, en tant que telle,

être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. En tout état de cause, le Conseil

constate que les effets de la décision querellée sont limités à l’accès au territoire belge et que le

requérant ne démontre au demeurant pas in concreto pourquoi sa vie familiale ne pourrait se

poursuivre ailleurs qu’en Belgique. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue.

De la même manière, le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’article 12 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, qui consacre le droit au mariage,

aurait été violé en l’espèce. Outre que le requérant n’explicite pas concrètement, en termes de requête,

en quoi la partie défenderesse aurait méconnu cette disposition, le Conseil observe à nouveau que les

effets de l’acte querellé sont limités à l’accès au territoire belge.

3.3. En ce que la partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, que le Conseil sursoit à statuer jusqu’à

l’issue de la procédure en reconnaissance « qu’elle serait amenée à diligenter », le Conseil constate

que la partie requérante n’a pas encore introduit de recours contre ce refus de reconnaissance. Le

Conseil estime qu’en raison de la différence d’objet entre les deux recours, tel que rappelé ci-dessus, et

dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’ y a pas lieu de surseoir à statuer.

3.4. Les moyens ne sont pas fondés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille dix par :

Mme C. DE WREEDE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier,

Le greffier, Le président,

A. IGREK C. DE WREEDE


